
FMANGE.
Paris , le 14 septembre. — Le gouvernement n'a 

reçu aujourd'hui aucune dépêche télégraphique.

FONDS ESPAGNOLS.

Nous avons annonce' hier que la commission de 
la chambre des procuradorès charge'e d’examiner le 
projet du ministre des finances avait conclu à la 
majorité de 5 contre 4 au rejet de tous les em
prunts autres que celui des cortès. Le Journal des 
Débats qui , par ses rapports avec les plus hauts 
personnages , doit être bien informe' , contient l’ar
ticle suivant :

« On avait espe're' un instant que la commission 
des finances de la chambre des procuradorès , e'clai- 
rée par les justes réclamations qu’a soulevées de 
toutes parts le projet du comte de Toreno , renon
cerait à l’idée de ruiner une classe de ses créanciers 
par une banqueroute complète. Ces espérances sont 
à pen près évanouies.

» Des lettres du 7 septembre, que nous recevons 
par voie extraordinaire , nous rappportent la nou
velle positive que la commission a décidément ar
reté la conclusion de son rapport; elle est d’avis, à
Il mainnlû /1 <-» £ ___«.__/ __ ' ' I __ I!__.1 „ „ „

— M. Lemaistre , maire du Hâvre et membre de 
la chambre des députés , vient, dit-on, d’être nom
mé chevalier de l’ordre royal de Léopold, sans 
doute à l’occasion du voyage du roi des Belges dans 
cette ville.

— Un duel a eu lieu mercredi avec des circons
tances affreuses : l’un des combattans, après avoir 
fait feu le premier, selon la loi du combat, s’e'tait 
remis en position , quand , ajusté à son tour et as
sez longuement, il est tombé atteint d’une balle au 
front. Quelques secondes après, son adversaire est 
tombé lui-même, et a expiré presqu’immédiateinent. 
La première balle l’avait touché à l’avant bras et au 
bras et avait traversé sa poitrine; il avait néan
moins conservé assez de force pour viser et tirer. 
On dit que les deux combattans étaient venus sur le 
terrain pour se demander raison d’un double et ré
ciproque adultère.

— Les journaux italiens rapportent que la con
sommation de bière augmente journellement. A 
Padoue seulement on compté trois brasseries en 
pleine activité: non seulement les hommes , mais 
encore les femmes paraissent goûter beaucoup de 
cette boisson , qui est plus chère que le vin de cette
ville.

— On lit dans le Garde National du Loiret :
Un grand nombre de personnes ont déjà fait leurs 

vendanges et livré leur vin au commerce. Le vin 
a, dit-on, de la qualité, et dans les jeunes vignes 
la quantité dépasse généralement d’un tiers les es
pérances du propriétaire.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.

majorité de 5 voix contre 4, qu’il y a lieu de re
connaître intégralement les emprunts des cortès , et ! 
de prononcer l’annulation complète des emprunts ! 
contractés depuis 1823. (

La minorité de la commission a voté pour la j 
reconnaissance générale de tous les emprunts.

» La commission s’en réfère, au reste, à la déci
sion de l assemblée générale des cortès.

» Nous sommes informés aussi, par notre corres
pondant, qu’une indisposition de M. Carasco a seule
retardé la présentation du rapport à la chambre 1 TT . ni- . . ,,, . , . .des procuradorès : il est attendu sous très-peu de ! Un s.cur Palmier peintre d histoire naturelle re 
jourg u 1 j chercha le sieur Bahne Duraget, interne de I Hôtel

-------  j Dieu, dans le but d’obtenir de lui des cadavres qui
n’étaient pas destinés à la dissection, et dont lui avait 
besoin pour alimenter son cabinet. Bientôt intervînt 
entre eux un contrat synallagmatique par lequel le 
chirurgien interne s’obligea à fournir au sieur Pal
mier le nombre de cadavres dont il pourrait avoir 
besoin, à des époques déterminées, au prix de tren
te-trois fr. trente-trois centimes la pièce.

N ayant pas exécuté ses obligations, le sieur Ba- 
lone Duraget fut assigné à la requête du peintre, à 
comparaître devant le juge-de-paix pour ouïr dire 
qu’il seraittenu delui rembourser33 fr. 33 c., pour 
avances à lui faites pour livraison non exécutée.

A 1 audience Palmier établit que moyennant 100 
francs payés d’avance, Balme Dugaret s’est obligé 

jde lui livrer successivement trois cadavres -

— Le maréchal Gérard était encore fort indis
pose ce matin. Il avait un pied fort souffrant , et n’a 
PQ que difficilement travailler. Il a reçu cet après- 
•nidi un courrier de Compiègne.

— M. le duc d’Orléans, commandant supérieur 
du camp de Compiègne , en donnant une fête au 
château , a fait inviter avec les officiers un grand 
Sombre de sous-officiers.

On écrit de Tours : « M. de Talleyrand a passé 
quarante huit heures dans nos murs. Arrivé avant- 
ùler. il est parti ce matin pour Rechecotte. »

Paganini est à Paris depuis quelques jours.
, On dit que Mlle. Sontag (Mme Rossi) se décide
a reparaître prochainement au théâtre. Elle don- . / ----------- .
fiera.it cet hiver des représentations à Naples et jcll^aI’an^ Paye cette somme, deux lui ont ete re 
a Paris. mis > qu’il réclame en conséquence le prix du troia Pari

~~ Le conseil municipal de la ville d’Aix vient 
c dissoudre la garde nationale d une façon tout à 
ait neuve. Il a successivement voté la suppression 
.e traitement alloué sur le budget au tambour-ma- 
l°r, au corps de musique, à deux adjudans majors , 
a «eux. adjudans sous-officiers. Les frais de bureau 
alloués au colonel et au secrétaire d etat-major n’ont 
pas trouvé grâce devant le conseil.

On fit dans le Spectateur de Dijon :
" On dit que M. Mauguin , avant d’aller en Es- 

> doit venir à Beaune. On dit encore qu’il
*6a consulter les vœux , les besoins de far- * on air-

mis , qu’il réclame en conséquence le prix du troi
sième.

Balme Dugaret en avouant la convention , soutient 
que 1 époque fixée pour la livraison étant expirée 
depuis long-temps , il ne doit rien.

Le juge de paix a considéré que bien que , l’é
poque delà livraison fut passée, il n’en était pas 
moins constant que l’élève d’Esculape avait Vécu 
33 francs 33 centimes pour prix d’un cadavre 
qu il devait fournir au demandeur , et qu’il conve
nait ne pas lui avoir livré; en conséquence il l’a con
damné au paiement de cette somme et aux dépens 
de la cause.

Cette cause singuliere peut faire le pendant de
ssement qu’il représente. Si ces bruits étaient l divers procès intentés contre ies résurrectionnistes,’''rais il *. ”r y--------  -— —

Sain-'li aura*1 progrès de la part de M. Mau-
sait à 'eQ ^'Us ’ transf°rmat>011 complète, car on 
jour et6Cl^Ue' ^'lustre avocat s’est jusqu’à ce 
locaux , ^Uls l°ûSues anaees occupé des intérêts

espèces d hommes qui à plus juste titre que certain 
personnage du Mercure galant peuvent dire :

Et je ne vis qu’à force de trépas.

ASSOCIATION COMMERCIALE DE L’ALLEMAGNE.

On lit dans le Journal des Débats :
« La ligne saxonne , qui jetait tout à coup au 

milieu de l’Allemagne un état commercial île cinq 
à six millions d'âmes, gênait étrangement le déve
loppement de la vaste ligne qu’avait méditée la 
Prusse. Il fallait donc la détruire à tout prix; dans 
cette pensée la Prusse changea tout à coup de lan-> 
gage ; jusques-là elle avait professé les principes de 
la prohibition. .Ses douanes étaient fiscales et tra- 
cassières; tout à coup elle sembla se convertir aux 
principes de la liberté commerciale. Ses écrivains 
attaquèrent a leuvi le système prohibitif, et il ne 
fut plus bruit en Allemagne que du libéralisme com
mercial de la Prusse.

» En même temps elle négocia la ligne bavaroise; 
elle voulait, en s’alliant à la ligne du Midi étranger 
en quelque sorte la ligne survenue entre les doua
nes du Nord et du Midi. Une convention du 27 mal 
1829 conclue entre la ligne de la Prusse et de la 
Hesse ducale d une part et la ligne bavaro-wurtem- 
bergeoise de l’autre", abolit les droits de douane pour 
quelques articles, et les réduisit de moitié pour d’au
tre. Cette convention n’était point, une alliance com
plète , ce n’était point encore la réunion commer
ciale des territoires, mais c’était un grand ache
minement à ce but.

« Le premier coup était porté à la ligne saxonne; 
la Prusse continua à l'attaquer , elle négocia avec 
les duchés de Saxe et les principautés de Reuss , 
conclut quelques conventions commerciales avec ces 
petits états, et enfin le 25 août i83r, elle réussit 
à décider la Hesse électorale à adopter son tarif de 
douanes. La ,, réunion commerciale de la Hesse 
électorale à la Prusse détruisait la ligne intermé
diaire ; elle la coupait par le milieu , et en même 
temps cette réunion donnait à la Prusse tous les 
avantages quelle ôtait à la ligne rivale. La Hesse 
électorale établissait le plein pied entre la ligne 
prussienne et la ligne bavaroise ; elle leur donnait 
la contiguïté qui leur manquait.

« La ligne intermédiaire, ai nsi coupée et morcelée 
par la défection de la Hesse Electorales jeta les liants 
cris ; elle se plaignit et il y avait de quoi. La Suisse, 
en s’unissant à la Prusse, avait violé le traité de 
1828, qui avait fondé la ligne saxonne. Ce traité 
interdisait d’une manière expresse l’augmentation 
des droits de transit. En adoptant le tarif prussien, 
plus élevé que son tarif, la Hesse augmentait le droit 
de transit. Le Hanovre , Brunswick , Oldenbourg , 
Nassau , Francfort et Brême , portèrent plainte à 
la Diète Germanique. La Saxe ne se joignit pas à 
leurs réclamations ; elle négociait déjà avec la Prusse; 
état manufacturier , la Saxe avait intérêt à la réu
nion commerciale de son territoire avec la Prusse ; 
elle y gagnait un marché de il millions de con
sommateurs ; l’expérience a justifié ses calculs.

» Depuis sa réunion commerciale à la Prusse, les 
manufactures de la Saxe ont enlevé aux manufac
tures prussiennes leur marché inférieur, et jusqu’à 
présent le commerce et l’industrie de Saxe sem
blent avoir gagné ce que le commerce et l’indus
trie prussienne ont perdu. L’accession du royaume 
de Saxe à la ligue prussienne est du 3o mars i833 ; 
en accédant au tarif prussien, la Saxe à stipulé le 
maintien des franchises de douane et de la' foire de 
Leipsick.

» La diète germanique dans les di rnf vs mois d« 
i832 s’occupa des plaintes portées contre la Hesse- 
Électorale par le Hanovre, le Brunswick ei les au
tres membres de la ligue intermédiaire. Maigre' les 
représentations delà Hesse, vivement appuyées par 
la Prusse , la diète décida que la contestation se
rait vidée par jugement austregal ; le jugement



aiistregal est celui qae prononce une cour suprême 
de justice de l’un des états de la confédération ger
manique , en vertu du renvoi qui lui est fait par la 
diète, qua,nd une contestation survient entre les 
membres de la confédération. Dans cette circons
tance le jugement austregal fut déféré à la cour su
prême de justice de Vienne. La Prusse ne voulant 
pas que l'Autriche se mêlât de ce qui regardait les 
lignes commerciales, décida la Hesse à céder, et la 
Hesse rétablit les droits de transit sur le taux qu’a
vait réglé le traité de 1828.

» La ligne intermédiaire était désorganisée; il ne 
restait plus à la Prusse qu’à réunir entre elles les deux 
lignes da Nord et du Midi, la sienne et celle de 
Bavière. Celte réunion eut lieu le 22 mars i833. Le 
tarif et le réglement des douanes prussiennes furent 
adoptés provisoirement. La Saxe, ainsi que je l’ai 
dit, accéda le 3o mars i832 , et enfin les duchés 
de Saxe et les principautés d’Anhalt y accédèrent 
le 11 mai suivant. Dès ce moment la Prusse, la Ba
vière, le Wurtemberg, les deux Hesses, le royaume 
et les duchés de Saxe n'ont plus formé qu’un seul 
état commercial.

» Parmi ces États restés en dehors de l’association 
Prussienne, il en est qui semblent décidés à garder 
leur neutralité ; ilen est d’autres qui semblent pen
cher vers l’association. Examinons rapidement la 
position des uns et des aatres.

» Cet état commercial , où règne le tarif des 
douanes prussiennes, fait une population de 23 
millions 264,626 âmes. C’est comme ou le voit , 
presque toute l’Allemagne.

» Les états qui restent en dehors de eette ligne, 
sont, au nord : Hambourg, Lubeck, Brême, le 
Holstein, les deux Mecklembourg, le Hanovre, 
Brunswick , Oldenbourg ; au centre ; Francfort, 
Nassau, le grand-duché de Luxembourg ; au midi : 
le grand-duché de Bade, ce qui fait uue population 
de 5 millions 427,671 âmes, et en y ajoutant io 
millions pour ies états allemands de l’Autriche, 
quinze millions dames disséminés en plusieurs 
états contre vingt-trois millions réunis en un seul 
état commercial.

» Hambourg , Lubeck et Brême ôtant les entre
pôts maritimes de l’Allemagne ont intérêt au plus 
grand abaissement possible des tarifs , et comme , 
malgré toutes les belles paroles de la Prusse , le 
tarif prussien est resté fort élevé , il est peu pro
bable qu'elles veuillent l’adopter. En effet , le libé
ralisme commercial de la Prusse a consisté jusqu’ici 
à ^étendre le cercle territorial de son tarif , sans 
songer à en adoucir la rigueur. Il est aboli à l’égard 
des états qui ont uni leur territoire au territoire de 
la Prusse; mais sur la frontière, il est toujours aussi 
dûr et aussi inflexible.

» L’association commerciale a fait pour l’Alle
magne ce qu’à fait pour la France l’abolition des 
barrières qui séparaient nos diverses provinces ; elle 
a créé la liberté du commerce intérieur mais elle 
n'a rien fait pour la liberté du commerce au de
hors. Le marché intérieur s’est agrandi ; mais , en 
s’agrandissant , il est devenu plus uniformément 
ouvert pour le commerce étranger, au lieu de de
venir plus assessible , puisque entre les tarifs des 
états confédérés , c’est le tarif le plus élevé et le plus 
rigoureux , celui de la Prusse , qui est devenu le 
tarif commun.

» Quoique étrangères au tarif prussien , les trois 
villes anséatiques doivent en souffrir; car un des 
effets des conquêtes territoriales qu’il a faites doit 
être de diminuer en Allemagne la consommation 
des denrées coloniales, qui sont un des principaux 
articles du commerce des trois villes du Nord.

" Depuis 1831 , le Hanovre et Brunswick sont 
unis par on traité particulier, et ils viennent tout 
récemment de conclure un nouveau traité par le
quel ils s'engagent à adopter un tarif uniforme de 
douanes et un système commun d’impositions in
directes. Ainsi le besoin de l'unité commerciale agit 
partout en Allemagne, en dehors de la ligue prus
sienne comme en dedans. Le Hanovre et Brunswick 
11e semblent guère disposés à se joindre à la ligne 
prussienne. Ce sont ces deux états qui, en i832, 
ont le plus vivement accusé devant la diète la défec
tion de la Hesse-Electorale, qui fat la ruine de la 
ligne intermédiaire.

« Le Hanovre et Brunswick , inspirés et soute
nus par l’Angleterre, resteront en dehors de la li

gue prussienne. L Angleterre, en tffi f , u6gnorc pas 
1 esprit et le but commercial de l’association -alle^ 
mande. Sous de faux semblans de libéralisme , l’as
sociation commerciale est fille du système conti
nental de Napoleon; cest le système continental 
en miniature et réduit à une partie de l’Allemagne, 
cest le marelié intérieur fermé à l’étranger et ré
servé aux nationaux. Le système continental abo
lissait les douanes dans toute l Europe , dont il ne 
faisait plus qn un seul territoire commercial. Il n’y 
avait plus de douanes que sur le rivage des mers 
et contre 1 Angleterre , l’association commerciale 
reserve aussi aux Allemands confédérés leur marché 
interieur. De là 1 interet qu’a l’Angleterre d entrete
nir soigneusement les brèches naturelles de cette 
association , c est-à-dire le Hanovre et Brunswick qui 
entrecoupent le cercle d’où l’Allemagne vent ex
clure ses marchandises. Le Hanovre et Brunswick 
sont pour ^Angleterre des portes ouvertes sur le 
maiche de 1 Allemagne. Elle les tiendra libres tant 
quelle pourra,

» C’est encore pour tenir ouvertes à son com
merce les portes de l’Allemagne que l’Angleterre a 
conclu avec Francfort, au mois de mars i832 , un 
traite de commerce et de navigation. Le but de ce 
traité est d’empêcher Francfort d’accéder à l’asso
ciation prussienne. Mais Francfort , pressée et en
veloppée de tous côtés par les douanes de la ligne 
prussienne, pourra-t-elle garder sa neutralité et son 
indépendance P

» Restent Nassau et Bade : Nassau et Bade ne 
sont pas encore réunis à la Prusse ; mais cette réu
nion paraît décidée , quoiqu’il y ait encore quel
ques débats à ce sujet. Ici ce sont les intérêts de 
la France qui sont en jeu. Il est donc nécessaire 
d’expliquer avec quelque détail l’attitude de Nassau 
et de Bade à l’égard de la France. C'est ce que 
nous ferons dans un prochain article. »

LIEGE

BULGÏQÜE.

LE 16 SEPTEMBRE.

POSITION DES GENS DE LETTRES EN BELGIQUE
Un de nos correspondans s'est chargé de prou

ver dans le Politique que la Belgique est la patrie 
naturelle des arts de l’esprit tout aussi bien que 
l’Italie , la France et l’Angleterre; et sa thèse res
tera irréfragable, jusqu'à oe qu’un physiologiste 
prouve dans un ouvrage que les instruinens du gé
nie , que les sens sont autrement organisés chez 
nous que chez nos voisins. En attendant nous au
rons le droit de ne pas être trop intimidés du ton 
méprisant de ceux des compatriotes de Voltaire 
qui n’ayant pu nourrir et vêtir leur grande médio
crité dans leur fpropre pays, viennent faire de la 
fatuité avec beaucoup de belges qui sont plus au 
niveau de la haute civilisation française qu’eux-mê- 
ines. Nous laissons à notre correspondant le côté 
poétique de son sujet , nous allons nous occuper 
de sou aspect positif ; c’est-à-dire de la position so
ciale des hommes de lettres belges.

Eu France, les homines de lettres sont, toute pro
portion de talent observée, beaucoup plus riches et 
partant plus considérés qu’en Belgique. Ici , la lit
térature n’y est pas encore un état , uns position 
sociale.

Voilà certes une infraction aux lois du bon sens, 
dans notre société, toute de niveau, l’esprit seul 
s’élève partout, et cependant, tandis que, la sottise 
fait très-bien son chemin dans toutes les autres 
carrières, l’esprit dans la condition d’homme de let
tres est arrêté dès qu’il veut aller à un peu de 
fortune. 1

Mais cette prétendue anomalie s'explique très- 
bien : les sots sont en majorité et ils ont l’instinct 
de /association , les gens d’esprit sont en minorité 
et iis vivent en guerre civile. Ainsi la nature avait 
fait les choses a peu près égales; d’un côté la sot
tise qui est une faiblesse avec le grand nombre qui 
est uue force. De l’autre côté , l’esprit qui est une 
force avec le petit nombre qui est une faiblesse.
E l bien ! qui croyez-vous qui dérange cet équili- 
libre a son propre prejudice? Les sots, croyez- 
vous? Non, ce nest pas eux qui se montrent tels 
ici; mais bien les autres. Les premiers ajoutent à 
la force primitive de leur masse la force artificielle 
de 1 organisation fédérative ; les autres neutralisent 
letu’ puissance individuelle par une guerre que l’espèce

se livre à elle-même, figaro avait bien 
mon Dieu ! que les gens d’esprit sont bêtes In- 
niais cest tjuils ne veulent pas le croire! *** 

Observez ce qui se passe entre gens de in«, 
entre gens qui n’en ont pas. Si les premier, ( 
une caricature, un appel au mépris et à p;nj-- 
tion , contre qui supposez-vous que se fassJ! 
dépensé de talent , d’instruction d’un mel " 
la minorité ? Le simple bon sens dirait nue w/ 
etre contre un membre de la majorité Eh V 
tout au contraire : c’est contre un des siens A 
sur ses propres troupes qu’il perd sa poudra i, 
dis que dans la majorité 011 s’aide , ou s'épauIe’etoi 
monte 1 un par l’autre. r 11

Paris nous offre un tout autre tableau. Là I, 
littérature a des rentes des propriétés, une pii. 
tion Je sais bien que le public en est scandai«, 
On trouve tout simple que l’esprit lorsqu’il est» 
phque a détruire les hommes ou à les dépouiller 
devienne general otfbieu baron de RotschÂ^ 
i esju-it consacré à l’instruction ou à l’amuse* 
de la société _ doit végéter. O sagesse du public 
quoiquil en soit : les hommes de lettres de la can 
tale de la France ont osé se moquer de celle hell 
maxime. M. Scribe par exemple , se permet«! 
plus riche que le portier des differens théâtres 0 
loti joue ses giacieuses créations et il a voitun 

est un homme d esprit qui eu occupe /ïnlériéur 
tandis que cest un sot qui conduit les chevaux et u 
autre sot qui se place derrière.

Autrefois, au dix-sejitième siècle, par exemple 
nomme desprit était souvent éclaboussé par ce 
ui qui alors usurpait sa place dans la voiture,e 

qui a été force' enfin de la lui restituer.
Mais que s est il donc placé entre le 17' siècl 

et le nôtre ? L Encyclopédisme. I/encjclopedisni 
que nous n en visageons pas sous son rapport reli 
gieux ou politique a été l'organisation des bornait 
ne lettres ; leur institution en pouvoir de l’état.Il 
ont voulu et ils ont gouverné. Malheur à ceoxi' 
attaquaient l'association , c’était une victime do» 
la catastrojihe n’inspirait que la froide risee due 
témérité absurde.

Assurément nous ne demandons jiour nos hou 
mes de lettres ni la royauté morale des encjclopi 
distes , ni le carrosse de M. Scribe. D ailleurs» 
savons très bien mettre les choses à leur pl» 
fil nous regardons un très-grand nombre do Wgl 
comme incomparablement supérieurs à la pUp» 
des français qui se trouvent chez nous; eu e®s|P 
toutefois un petit nombre de mérites très-disti' 
gués qui honorent et éclairent leur patrie adoptivo 
si, disons-nous , nous faisons très bien cette di 
tinction ; personne ne songe moins que nouS 
faire une comparaison déplacée avec les taie« 
hors de pair, qui habitent Paris et les grandesvP 
de France.

Ce que nous demandons comme un prennef P* 
vers une organisation littéraire en Belgique °e‘ 
en attendant une rivalité de talent avec la Fraof8 
une rivalité de bonne intelligence , de frater»1 ^ 
Qui n honorerait les hommes qui .cultivent e 
pensée, s’ils disaient avec l’homme de génieq“1 
du sceptre du talent le sceptre de la société e 
même :

Je n’ai point d’ennemis , j’ai des riraux que j’ainie 
Je prends part à leur gloire , à leurs maux , à leurs biens- 
•Les arts nous ont unis , leurs beaux jours sont les '

( Nous dirons donc aux hommes de lettres ; il 
d abord conquérir la position sociale. L*’558* 
-miserables rivalités qui font rire à vos dépars 4 
11e vous vaut pas. Fraternisez , associez-vo

DÉMISSION DES MINISTRES ESPAGNOLS.

Nous disions hier que le ministère esPaSll0LC[ 
vait plus la majorité dans la chambre des P 
radorès , et que ses dernières résolutions , ( 
pressentir qu’une partie au moins du 
pourrait pas tenir devant cette assemMee' n,, 
en effet ce qu’on lit dans les journaux ‘ ° 
du 12 : (

0 Les ministres de S. M. la reine re?en Jtti 
voyant débordés absolument par la faction^^ e 
révolutionnaire, demandent en masse a,jjj“sdi 
leurs fonctions, comme se regardant incap 
continuer l’administration. , afs6»'

» Le conseil de régence s’étant de sud®



We. Ou ne croyait pas que S. M., dans l'horrible 
crise où se trouve le royaume , surtout par rapport 
a« finances et à la bonqueroute , puisse accepter 
cette démission, mais les ministres se tenaient à leur 
projet. »

Voici maintenant ce qu’on lit dans une feuille de 
Paris, le Temps : _ . .

«Un courrier arrive aujourd'hui a Paris, à deux < 
heures, a apporte’ h une maison de banque des 
nouvelles de Madrid à la datç du 8 au sou. Elles 
annoncent , à ce que l’on assure, que dans cette 
j mrnée M. Martinez de la Rosa a donne sa dé- 
mission et que son exemple a été’ suivi par tous 
les autres membres du ministère, à l’exception de 
M. Toreno , qui est reste chargé de composer un 
nouveau cabinet. On ajoute que celui-ci, sans avoir 
encore désigné personne, avait manifesté l’intention 
d’appeler h lui des hommes plus prononce’s dans le 
mouvement que ne l’étaient ses anciens collègues. 
Cette version concorde assez avec l’opinion émise 
par plus d’un diplomate , sur la nécessité où se
rait le gouvernement espaguol d’en agir ainsi, pour 
ne pas se voir de nouveau déborde’.

» Au surplus, M. Toreno avait déjà reconnu que 
la chambre des procuradorès était antipathique au 
ministère qu’il dirigeait , et il s’était expliqué à ce 
sujet en déclarant qu’il ne pourrait plus faire adop
ter son plan de finances , à moins d’appeler dans 
le cabinet l’un des membres les plus prononcés des 
procoradorès, pensant que c’était le seul moyeu de 
se concilier la chambre. »

bre, à la suite d'un concours que cette socie'té se 
propose de donner. La régence a résolu de lui ac
corder un prix.

— Le titre de la pièce en cinq actes que M. 
■ Scribe va faire jouer incessamment au Théâtre-Fran-

Le Journal des Débats annonce , dans son n° de 
«e jour, que la commission chargée d'examiner 
le projet financier de Torreno, a été d’avis de re
connaître intégralement les cortès, et de prononcer 
1 annulation complette des emprunts contractés de
puis i8a3, ( y, Paris. )

: kes ouvriers de l’établissement de Seraing ont 
donné dimanche dernier une très belle fête à M. 
Lockerill. Ces réjouissances avaient attiré la foule 
sur les deux rives de la Meuse.

" Parmi les membres de la société géologique 
qui sont arrivés à Strasbourg , on remarque MM. 
d Omalius d’Halloy , et Schmerling, de Liège.

Nous sommes informés que MM. les colonels 
Deleplanque et Anoul , le premier en qualité de 
commandant de place de Tournay et président de 
la commission des fourrages de la garnison, et le 
second comme commandant le régiment de cuiras- 

jSiers, intentent une action en justice civile, à 
charge de l’éditeur du Courrier da l’Escaut, jour- 
Eal qui s’imprime à Tournay, du chef d’une lettre 
attentatoire à leur honneur, insérée dans la feuille 

l3 de ce mois, dans laquelle on assure que les 
chevaux du régiment de cuirassiers n’ont pas une 
l'ourriture convenable; qu’on ne leur donne pas 
eur ration complète; que les avoines sont tnoisies 

et remplies de poussière , et que les orges sont 
«chauffées. (Emancipation.)

— Des lettres arrivées depuis peu de St.-Peters
burg annoncent qee la santé de l’empereur Nico- 

s est mauvaise. Ou le dit même sérieusement ma- 
aie de la poitrine.

— On peut se faire une idée des désastres oc- 
b’onnés par l’ouragan du 26 au 37 dans les en- 
Tons Je Lyon et Saint-Etienne , par ce fait rap- 

l°rle par le Mercure sêgusien que , dans le seul 
autou de Saint-Symphorien , 4o ponts en pierre 

0,*t été enlevés.
, — {On annonce comme devant paraître sous peu,

, un ouvrage remarquable qui ne peut man- 
1 ri"er «e piquer la curiosité du public. Il aura pour 

j l’e : Du royaume des Pays-Bas , sous le rapport 
* *0n origine, de son développement et de sa crise 
c “f«a, suivi ,je pièces justificatives par le baron 
e Geverberg, préfet sous l'empire.

crîe'd^°TlS aPPrenons qu’un ouvrage sur la campa-
de Saxe IV lSl 1 » et P"*31'6' Par tc duc Bernard 
r«i de H f'eimar > lieutenant-général au service du 

°'lande doit paraître très incessamment.
*’eèradre«épétHeS a,matears ‘1e pigeons voyageurs, 
solliciter 8 a a re8encf de Bruxelles , pour en 
distrih.ii; Un j Roname 'iui serait employée à une 

on de prix pendant les fêtes de septein-

çais , est l’Ambitieux ; c’est une pièce où l’on retrou
vera, dit-ou , toute la verve et tout le talent de 
Bertrand et Raton.

■— On lit dans un journal de Paris :
» Il existe à Dordrecht, en Hollande, un marin 

nommé Conrad Vancouver, qui est parvenu, le 3o 
août dernier, à l’âge de cent trente-cinq ans. Cet 
homme est sans contredit le doyen des vieillards de 
l’Europe. »

— L’amiral grec Miaulis vient d’entrer au service 
du Schah de Perse. On croit que ces messieurs n’au
ront pas de peine à s’entendre.

— La maison de commerce Frédéric Whatall, de 
Calcutta, vient de manquer de cent vingt millious. 
On attribue cet événement à la baisse des cotons. 
Le chef de la maison a filé.

— Selon les apparences la réunion de* naturalis
tes et des médecins sera , cette année, très-nom
breuse à Stuttgardt. Déjà on a annoncé que le gou
vernement russe y enverrait M. Sobolefski, colonel 
des mineurs, et que M. le professeur Genellaro de 
Catane en Sicile sera chargé par le gouvernement 
de Naples d’y assister. Nous espérons voir aussi parmi 
nous Berzelins ainsi que plusieurs autres chimistes 
distingués, tels que : Gmelin, Liebig, Mitscherlich, 
Reichenbach , Vogel , Valchtier , etc. La section 
des minéralogistes et celle des géognosiens sera avec 
celle des médecins peut-être la plus nombreuse par 
la raison que la société dç géologie de France se 
réanira à Strasbourg immédiatement avant la nôtre 
et que beaucoup de ses membrosviendront nous voir.

i5o étrangers nous ont déjà été annoncés, d’où 
il résulte qu’il conviendrait que les personnes qui 
veulent assister à ladite réunion fissent retenir 
leurs logemens d’avance afin de pouvoir leur four
nir des appartemens convenables. (J. da Francf.) 

— On lit dans le Boston-Commercial-Gazette :
» Une troupe d’hommes et d’enfans , en partie 

armés de pistolets et dé couteaux , après avoir par
couru nos rues et menacé 1 église catholique de 
Francklin-Street , se sont rendus aux ruinesdu cou
vent de Charlestown , mardi vers onze heures du 
soir , ont achevé de détruire le jardin , et fait un 
feu de joie de toutes les barrières qui entouraient 
le terrain. Ils ont fait une démonstration hostile 
contre l’église catholique , mais la voyant défendue 
par les troupes de Charlestown , ils se sont retirés 
sans commettre de violences. Les autorités de Char- 
estown travaillent assidaement à recueillir les faits 
et à se procurer des informations sur ce qui s’est 
passé lundi et mardi.

— Une scène d’horreur , dont peut être il n’y eut 
jamais d’exemple, jette en ce moment le quartier 
de Pentonville., à Londres, dans la plus profonde 
consternation. Le nommé Steinburge , Allemand 
d’origine qui demeurait au n° 17 , Southampton- 
strcet , a égorgé dans la nuit d’hier , sa femme et 
ses enfans eu bas âge , puis il a terminé par le 
suicide cette tragédie épouvantable. Les détails que 
1 inspection des lieux a|fait connaître sont trop 
affreux pour qu’on puisse les retracer. Il paraît 
qH une des innocentes victimes ayant vn immoler 
à ses cotés son jeune frère, a résisté long-temps à 
la rage furieuse de ce père dénaturé.

— Voici le mouvement de l’état civil de la ville 
de Bruxelles, pendant le mois d’août: naissance 321 , 
de'cès 35g , mariage g2. Toujours l’excédant de la 
mortalité sur les naisances, c’est l’effetj du peu de 
soin cjuG nous mettons e notre hygiène*

—• Nous apprenons qu’il se forme a Londres une 
entreprise snr une large échelle, à l’effet d’améliorer 
les communications avec l’Espagne par le moyen 
des grands bateaux à vapeur, Ces communica
tions embrasseront le nord aussi bien que le midi 
de l’Espagne. Les points de départ seront la Ta
mise et les ports de Portsinonth , de Plymouth et 
de Falmouth.

— Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
l’article intitulé association commerciale de VAlle
magne , inséré dans notre n° de ce jour»

—- Le conseil de guerre de la province du Bra
bant a , dans sa séance d’avant-hier , condamnée

i° Charles Cocquyt, soldat au dépôt du Ier régi
ment de ligne, à trois années de brouette , comma 
coupable de deuxième désertion en tems de guerre;

20 Jean-Baptiste de Backer , âgé seulement de 17 
ans , soldat au g” régiment de ligne , eu égard à son 
jeune âge, à 5 annéesde réclusion ,sans exposition, 
comme coupable de première désertion et de vols , 
commis au préjudice d’un de ses camarades et dans 
une auberge de Bruxelles , où il était reçu.

COMMERCE.
On lit l’article suivant dans l'Union belge :
« Des lettres de Paris annoncent que la commis

sion commerciale franco-belge se réunit presque 
journellement. Les discussions ont eu lieu avec les 
trois commissaires nommés par le gouvernement 
français , MM. les ministres du commerce et des 
affaires étrangères assistent aussi très souvent aux 
réunions. Jusqu’à présent, disent ces lettres, les dis
cussions n’ont roulé que sur l’ensemble du système ; 
les questions spéciales n’ont pas encore été abor
dées. »

— On lit dans le Journal de Verviers :
« Un négociant, qu’on m’a dit être d’Anvers, 

avait acheté des toiles de Silésie avant la publica
tion de la loi ; ces toiles, d’une valeur d’environ
2,000 francs , sont arrivées à la frontière. Calcul 
a été fait des droits d’entrée qu’il y aurait à payer; 
ils s’élèvent à 4>ooo francs : je dis quatre mille fr. 
Mais au lieu d’acquitter ces droits, le propriétaire 
a donné ordre de faire rentrer ses toiles en Prusse, 
d’où elles lui seront expédiées franco de droits et 
de voiture jusqu’à Anvers , pour une somme de cent 
vingt francs.

» Voilà pour les toiles fines. Les toiles plus pe
santes , qui nous arrivent d’Allemagne, sont en 
grande partie empioye'es dans nos fabriques : ce sont 
les coutils , les étoupes pour emballages et les toi
les à sachets. Ces articles nous sont indispensables, 
et cependant on n’en fait point en Belgique. Il nm 
semble que si l’on veut des droits protecteurs , on 
devrait au moins exempter ce qui ne se fait pas che» 
nous , ou tâcher de le faire et de le faire aussi bien 
qu’à l’étranger, b

— M. Smits , membre de la chambre des repré
sentais et de la commission-mixte , est de retour h 
Bruxelles ; on suppose qu’il retournera plus tard 
prendre part aux travaux de ses collègues à Paris.

— On écrit d’Alost que la récolte du houblon s’est 
laite cette année huit jours plutôt qu’à l'ordinaire; 
On évalue la récolte aux trois quarts d’une bonne 
année. Au marché de samedi il s’est traité quelques 
affaires de 75 à 80 fr. les 5o kilog. L’Allemagne seule 
a fait des achats , mais on s’accorde généralement à 
trouver ces prix trop élevés , la récolte ayant bien, 
réussi à l’étranger, surtout en Angleterre.

— On écrit de Prévesa que le pacha de Janina 
vient de défendre , sous les peines les plus sévères, 
l’exportation de toute espèce de ce'réaïes des ports 
de la Basse-Albanie.

EXAÏ CIVIL DE LIEGE des ti et septembre.
Naissances : 3 garçons. -

Décès : 7 garçons, 3 filles, i homme, I femme, savoir : 
Joseph Gérard âgé de 22 ans , relieur , rue des Récollets ‘ 
célibataire. —Marie Jeanne Renson , âgée de 53 ans, rue 
Hocheporte, épouse de Paul Watrin.

Du i5 septembre. — Naissances : 7 garçons, 3 filles.
Décès : 6 garçons , 3 filles , 4 hommes, 2 femmes ,* savoir r 

Jean François Rossius , âgé de 74 ans ,. archiviste de 1% 
province de Liège, rue Saint Severin, célibataire.—Théo
dore Ledent, âgé de 73 ans, agent de police pensionné , rue 
devant les Ecoliers, veuf de Marie Josephe Paquir.—Nicolas 
Joseph Nossent, âgé de 54 ans , rue Pierreuse , époux de 
Marie Josephe Bernardine Baudinet. — Charles Christophe 
Desprez, âgé de 42 ans, tailleur, rue Pont d’ils, célibataire.
_Marie Aily Leroy, âgée de 75 ans, hotteuse , rue Vielle
Voye de Tongres, veuve de Je<tn Malaxhe. — Marie Thérèse 
Baiwir, âgée de 32 aus, couturière, rue sur les Poulons, 
ép. de Evrard Ant. Herenden.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd’hui mardi <6 décembre , abonnement courant, la 

deuxième représentation d Elise ou un premier amour, vâu 
deville en 3 actes , par MM. Rayard et Vandeiburch 
précédé par le Concert a la Cour , opéra en ,un acte , mûri 
que d’Auber.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

&Üt A. DISCRY , commissionnaire , rue Féronstrée , n° 742 , 
vient de recevoir une partie d’ARDOISES du MOULIN 
de FUMAY (France), de toute Ire qualité. 5(6

A Y IS AU COMMERCE.
DERTELLE-TEMPLEUX, batellier, commissionnaire rt 

marchand de houilles à ChaileviHe , a l’honneur de prévenir 
les personnes qui l’ont investi de leur confiance qu’il conti
nue toujours à faire seul la COMMISSION et que tous les 
bruits qui tendraient à faire croire qu’il s’est de nouveau 
arrangé avec M. DERTELLE , aîné, sont faux et ne peuvent 
avoir été répandus qu'à dessin d’induire ses commettans 
en .erreur.

M. A. DISCRY , commissionnaire , rue Feronstée, n° 742 , 
à Liège , est chargé de la réception , de la remise et de la réex
pédition des marchandises destinées pour LIÈGE et les PRO
VINCES ENVIRONNANTES. 530

ÉCOLE SPÉCIALE DE COMMERCE DE LIÈGE.
PROGRAMME.

SEMESTRE d’hiver. — Directeur , M. J. Ciiarlier.
Première division.

Littérature française et allemande; géographie et histoire 
appliquées au commerce; correspondance commerciale en 
différentes langues ; tenue des livres, arbitrages fonds publics, 
opérations simulées, droit commercial, économie politique, 
mathématiques et dessin linéaire.

Deuxième division.
Langues allemande, française et hollandaise , style épisto- 

laire , géographie , arithmétique commerciale , premières opé
rations de commerce. ^ j

Troisième division.
Principes des langues allemande, française et hollandaise; 

écriture , élémens d’arithmétique , de géographie et d’histoire.
Il y a des.cours particuliers pour les élèves qui veulent ap

prendre l’anglais , l’italien et l’espagnol.
Les leçons recommenceront mercredi , 1er octobre.
S’adresser à M. J. CHARLIER, quai St-Léonard , de onze à 

une heure. 540

SALLE DE VENTE
RUE FÉRONSTRÉE , COUR DES HOSPICES.

Demain mercredi, VENTE de MEUBLES , LINGES 
et HABILLEMENS. A 4 heures précises, il se veudra UNE 
PARTIE de VINS en bouteilles.

A VENDRE une belle et grande MAISON de COMMERCE, 
avec porte cochère , cour , jardin , écurie et fontaine. Cette 
maison est située dans uri quartier commerçant. S’adresser au 
n° 32 , quai de la Sauvenière.

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain-Pon}

Nouveaux HARENGS pleins à 14 cents la pièce , chez 
L. ANDRILN fils, rue Souverain-Pont , n° 309. v

STOCKF1CHES NOUVEAUX détrempés à la manière de 
Bruxelles , chez ANDRIEN , fils, rue Souverain-Pont, n° 3o9.

F. H ARDYa reçu HUITRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

A VENDRE à l’amiable un CAPITAL de 19,000 francs 
formant le restant de prix de VENTE D’IMMEUBLES, si
tués à Liège. S’adresser à M» BERTRAND, notaire’ en 
cette ville. 533

VENTE CONSIDERABLE D’IMMEUBLES ET RENTES 
Pour sortir de l'indivision.

Mardi et mercredi , 14 et 15 octobre 1834, à 9 heures du 
matin , les héritiers de madame veuve WASSEIGE, feront 
procéder à la VENTE aux enchères, des IMMEUBLES et 
RENTÉS ci après désignés, par le ministère du notaire 
DELEXHY , par devant M. BOÜHY , juge de paix du quartier 
du Sud de la ville de Liège , en son bureau, sis rue St. Jean 
en lie, n° 794.

1 « Lot. — Une maison de commerce bien achalandée portant 
l’enseigne de la Chaise d’or et le n° 419, composée de deux 
étages, avec grandes caves , magasin, fournil, cabinet, bâti
ment sur le derrière avec jardin y annexé.

2' Lot. — Une maison de commerce portant le n°418, oc
cupée parla veuveMassin.

3e Lot. — Une maison cotée 417 , avec porte cochère, grande 
cour, bâtiment sur le derrière et un jardin y annexé.

Ces trois maisons sont situées à Liège, au faubourg Ste.- 
Marguerite ; elles seront exposées d’abord en masse et ensuite 
en détail.

4e Lot. — Une maison , sise a St. Gilles sur la chaussée qui
conduit à la houillère du Champay avec étable, fournil,
puits, et 148 perches 83 aunes de terre labourable et prairie 
bien arborée y annexées, le tout occupé par le sieur Toussaint 
Etienne.

5° Lot. — Une maison cotée 58, aboutissant à la chaussée 
de St. Gilles à St. Nicolas, avec 56 perches 71 aunes de terrain 
y annexé , occupée par la veuve Gérard Thonon.

6e Lot. — Une pièce de terre bien arborée et une pâture , 
contenant 67 pefehes 27 aunes , située à St. Gilles, joignant à 
5e lot, tenues à bail par ledit Toussaint Etienne.

Ces deux derniers lots seront d’abord exposés en masse , en
suite en détail.

7e Lot. — Une pièce de terre labourable , située à Jetneppe, 
en lieu dit Mabotte , contenant 30 perches 51 aunes , occupée 
par Jean Cornet.

8e Lot. — Un moulin avec maison d’habitation, écurie, 
étables , granges, fournil, jardin, prairies et terre labourable 
ne formant qu’un ensemble , situé à la Gleixhe , commune de 
Horion Hozémont, canton de Hollogne aux Pierres, contenant, 
y compris l’assise des bâtimens , 253 perches 63 aunes.

9e Lot. — Une pièce de terre lahourable , contenant cinq 
perches 83 aunes , située au bois d’Aigremont , commune des 
Awirs.

10° Lot. —Une pièce de terre, contenant 36 perches 54 
aunes , située au Haut Cortil, commune de la Gleixhe , joig
nant du levant à Pironnet, et du nord à M. le duc d’Aremberg.

If8 Lot.—Une pièce de terre, contenant 5g perches 9ü 
aunes, située même commune, en lieu dit Viersaine , tenant 
du levant à Pironnet et du nord à M. le duc d'Aremberg.

H28 Lot. — Une pièce de terre de la contenance de 34 perches 
65 aunes, située même commune au Haut Cotil .joignant du 
levant N. Poot et du nord M. le duc d'Aremberg.

Ces cinq derniers lots sont occupés par le sieur Pierre Dubois, 
meunier à la Gleixhe.

13e Lot.—Une maison avec cour, étable, prairie et terre 
labourable , formant un ensemble , contenant 84 perches 50 
aunes, situé au hameau de sur les bois commune de St. Georges, 
joignant M. Miuette et Mathieu Delvenne , occupée par Ga- 
briè'l Bronckart.

Plus une pièce de terre, contenant 62 perches, située au 
même lieu, joignant du levant un sentier et du nord M. 
Minette.

1 4e Lot. — Une maison portant le n° 779 , occupée par le 
sieur Sauvage.

15« Lot. — Une maison portant le n° 777 , avec cour , fournil 
et jardin y annexés, occupée par le sieur Crèpinet.

168 Lot.— Une maison cotée 776 , occupée par le sieur

elles seront d’abord exposées en masse ensuite en détail.
f78 Lot.— Une maison nouvellement construite avec ving 

perches 15 aunes de jardin y annexé, sise à Montegnée , er 
lieu dit Voie de Vaux .occupée par Joseph Mathieu. '

188 Lot. — Une maison avec jardin, contenant 9 perche: 
79 aunes , située même commune , en lieu dit Trihay occupéi 
par Arnold Duchesne.

19e Lot. — Une maison avec cour et jardin , delà contenanci 
de b perches 53 aunes, située au même endroit que la précé 
dente , occupée par le sieur Laviolette.

20e Lot. — Une maison, sise en Glain , avec cour etjardii 
y annexé, occupée par Jean Pierre Romain.

21» Lot.—Une maison’avec cour et jardin derrière , conte 
nant 5 perches 23 aunes, sise à Liège, en lieu dit Calvaire 
occupée par la veuve Crespin.

22« Lot. —Une prairie contenant 17,perches 43 agnes.sisi 
commune de Villers, au sender de Tongres.

23e Lot. Une pièce de terre xontecant 17 perches 43 aunes 
sise même commune , au chemin de Herstappe.

Ces deux lots sont occupés par Guillaume Ory, de Viiler 
1 Evêque.

1 24',o2* l‘ T Un e'.lc,os en terre labourable , contenant 17 per 
Frd t pa meS ’ s‘tud a ^ellou3!; > tenu à bail par Lauren

258 Lot. — Une pièce de terre , située en la commune de Ho 
non Hozémont, contenant 65 perches 39 aunes , tenue à bai 
par M. Geradon Wery.

2S° Lcî: ~ Une P'éce de terre labourable , contenant 11 
Goffarf 52 aunes’situde à Velroux, tenue à bail par le sieu

SUIVENT LES RENTES ;

montant annuel

DES RENTES.
Noms et domicile des débiteurs.

27e lot.
Francs

t 2
cent.

15 Ant. Hanson , à Horion-Hozémont.
28e lot. 12 45 N. Frankinel , au meme heu.
29° lot. 53 33 Eustache Mathieu et son épouse, à

30e lot. 15 82
Montegnée.

Toussaint Bossy , à Montegnée.
31e lot. 2 43 Les sœurs Galand , à Hanëife
32e loi. 6 77 Leonard Limbioulle, aux Awirs
33e lot. 5 46 Mathieu Clerdent, à la Gleixhe.
34e lot. 8 51 Jean Debrassïne, à Ans.
358 lot. 11 85 Henri Jottay et son épouse , à Ans.
36e lot. i 5 19 Franc. Henri Jos Henrard, à Ans.
37e lot. a 58 Lambert Cornet, à St. Gilles-
38e lot 34 03 Simon Hairs , à Ans.

39e lot. 
40e lot

Rentes en nature. 
tmiids. épeautre

1 2 s. 2 q. id.
Gilles Boussard , à Montegnée.
Ve Lambert Masillon, à S.-Nicolas.

41e lot. J b s. O id. François Portier , à St. Georges.
Toutes ces rentes sont exactement payées et sont conser- 

vées par des titres nûuyels et des inscriptions en borfne 
forme.

Le premier jour ou vendra les immeubles et le second jour 
les rentes.

’ f,om. v?lr ,e cahier des charges , audit notaire 
DELEXHÏ, depositaire des titres de propriété. ’ 528

Le premier octobre 1834, deux heures de relevée il 
procédé en l’étude de M8 RENOZ , notaire à Liésè il 
VENTE aux enchères d’une pièce de TERRE , conien»1 
onze- verges graudes environ , située dans l’endroit le w», 
agréable de la Boyerie , joignant d’un côte , à la rivière J» 
l’Ourte; de l’autre, au pré Mativa dont il n’est séparé,,, 
par le chemin qui conduit à Froidmont.

La situation de ce terrain offre tout ce que l’on peut de. 
sirer sous le rapport de la vue et de l’agrément, il peut par" 
faitement servir pour un établissement public. ,

S’adresser à M8 RENOZ , notaire , rue d’Amay ,n” 653.5||

A VENDRE ou LOUER , pour en prendre possession’^ 
Noël prochain, mie GRANDE MAISON avec JARDIN ; 
à LOUER pour être d’abord occupé un grand QUARTIER 
rue Sœurs de Hasque. S'adresser au notaire DE BREVE à 
cette rue, n° 28t.

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et éclievins, vuli 
demande du sieur Arnold Llioest, tendante à obtenir l'n- 
torisation d’établir une fabrique de tuiles et de poteries dam 
un jardin situé à côté de la maison n° 149, au fauta»! 
d’Amercœur ; arrêtent :

La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voit 
des journaux et affichée , tant sur la pierre noire à l’bâlel 
de ville qu’à la porte de l’ëgüse de Saint-Remacle, Lespet- 
sonnes qui auraient des motifs d’opposition à faire valoir, 
sont invitées à tes adresser à la régence dans le tenue is 
quinze jours.

A l’hôtel-de-ville, le (2 septembre 1834..
Le président du college , Louis JAMME.

Par le collège : le secrélaire , DEMANY.

UNE SERVANTE, inunie de bons ce rtificatJ, peut se pré
senter au bureau de celle feuille, où fou dira pour qui c’est.

CHAMBRES garnies à LOUER, place Ste-Barbe, n° 32, 
avec la jouissance d’une terrasse donnant sur la lieuse.

au bureau de celte feuille.

COMMERCE.
Fonds amjlaü du 13 sept. — Consol. 90 5{8 OjO. — belge 

99 1 [4, hólland. 00 0j0 , Portug. 80 3j8. Esp. codés ,501|1 
tlnw-se d’Amsterdam , du 13 sept.— Dette activé, 517[81 

Dito ,98 1 [4 0(0. — Bill, de change, 22 llil6. —Oblig. du S/c 
(beat, 90 1(16 00(0 — Ditto , 72 7(8 00[0u. —Bente des dora. 
Act. de la Société de commerce, 100 0|0,— Renie française,0 
0|0. — Ditto de (833, 00(00. — Obi. russe Hop. et C«, 1031| 
0j0. Ditto île 1828, 403 3|4 0000 — Inscrip. russes, 68 ^|4 000 
— Empr. russe 1831 ,97 3(4 0(00. — Rente perp. d’E»p- M 
0(0 —Ditto 00000. — Dette dill. d’Esp., (2 3(160 0(0.-°“ 
met. Autriche,98 1(4 00(00 — Lots chez Gollals, O|00.-c" 
Naples fuie., 00 0(0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. - Oblig. « 
Brésil. 77 1|2. — Cortès, 41 3|8 00. — Ditto Grec, 0 - 
de Pologne, 000 0(0.

Bourse d'Anvers, du 15 septembre.

Changes. à courts jours. à deux mms.
Amsterdam.
Londres.
Paris. 
Francfort. 

y Hambourg.

Ij2 0|° perte.
12 07 1(2
47 3,8 A
36 3(16
35 3(8

Escompte

12 A
47 1(16 A
36 0(0 A
35 3(t6

3 ol°-

à 3»

4615|IÉ 
35 7(8 
35 I|i6

pont», neiyiqiie —■ ueue active. h
41 0(0 A. — Oblig. de l’entr., 96 P. — Empr. de 1® l!j, 
t|4 et 0.— Id. de 12 mill., Op Id. de 24 mill., 000 ¥ 
Holla,.de. Dette active , 2 1(2 , 00 0(0 0. Id (liff'h'ée, 
Oblig. synd. , 0|00 — lient, remb. ,2 1(2, 87 et 94 V 
Espagne. Guebb., 34 0(0 OOP. Id. perp. Paris, 5 ()• c.j¥ , 
Id. perp. Arnst. , 36 1(2 à 35 A. 000(00. — Md“ (le"e 
rée , 12 1,8 H 3j4.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat (>rivé- 
250 balles café St.-Domingue , de 29 Ij4 à 29 R2 ct

cons’ - a i ?
350 caisses suese Havane blond, de fl. 16 7|8 a “■ 

entrepôt.
<80,000 livres bois jaune de Maracaibo , prix incon»“' 

Arrivages au port d'Anvers , du l5 septe^1
La galliotte belge 2 Frères, c. Michelsen , v. de ^'ïC ^ 

ch de sel. ,
Le bateau à vapeur anglais Waterloo , c. Slran»c' 1 

Londres, ch de coton , indigo et 1 passager. je ]
Le bateau à vapeur anglais Ablwood , c. M or fee , V* 

dies, ch. de cuivre , manufactures et 17 passagers.
Le schooner nonvégien 5 Avril , c. Ryn ,v. de H01 3 4 *" 6 

de stockvisch et huile de poisson.
bourse de Bruxelles , du 15 sept. —Belyiqi,0t ,c 

51 1 (4 P Emp 24 mill., 98 0(0 P. — Hollande. Py 
50 1 (2 A Espagne Gueb. , 34 0(0 P. Perpétué * j, 
4 p. °l0 . 00 0(0 0. Id. Amst. 5 p. °|°, 35 U2 '! '.»0 
3 p. >, 25 0[0 P. Cortès à Lond. , 42 0p0 0. Dette dl '

Prix des grains au marché de Liège du I
Froment vieux l’hectolitre, <4 francs ^ ^

H. Lignae , impr du Journal, rue du Pot-d'Or, »'


